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LA CONVENTION EUROPÉENNE 
LE SECRÉTARIAT 

Bruxelles, le 17 mai 2002 
 
 

  

CONV  52/02 
 
 
 
 

 

NOTE  

du:  Praesidium 

à la : Convention 

 

 

Objet : Groupes de travail 

 

 

1. Le débat au sein de la Convention s'étant engagé sur les questions de substance, le besoin est 

émergé de mettre sur pied des groupes de travail pour répondre au double objectif 

d'approfondir certaines questions précises et d'impliquer les membres de la Convention dans 

un travail de fond qui ne peut être fait en plénière. 

 

2. L'Art. 15 des méthodes de travail prévoit ce qui suit: 

 " À la lumière des opinions exprimées au sein de la Convention, le Président ou un nombre 
important de membres de la Convention peut recommander au Praesidium de créer des 
groupes de travail de la Convention. Le Praesidium en fixe le mandat, les modalités de travail 
et la composition, en tenant compte des connaissances spécialisées des membres, des 
suppléants et des observateurs sur la question à l'examen. Chaque membre de la Convention 
peut participer à toutes les réunions des groupes de travail. Le Secrétariat établit une note de 
synthèse après chaque réunion des groupes de travail." 
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3. Le débat en session plénière, en particulier celui des 15 et 16 avril, a fourni certaines 

indications à la lumière desquelles le Président a recommandé au Praesidium de créer des 

groupes de travail.  Celui-ci est convenu de créer à ce stade six groupes de travail ayant les 

mandats suivants: 

 

Groupe 1) Comment assurer de la manière la plus efficace le contrôle du respect du principe 

de subsidiarité ? Faut-il créer un mécanisme ou une procédure de contrôle ? Cette 

procédure doit-elle être de nature politique et/ou judiciaire?  

 

Groupe 2) Si l’on décide d’insérer la Charte des droits fondamentaux dans le Traité : par 

quelles modalités convient-il de le faire ,et quelles en seraient les conséquences? 

Quelles seraient les conséquences d’une adhésion de la Communauté/Union à la 

Convention européenne des Droits de l’Homme ? 

 

Groupe 3) Quelles seraient les conséquences d’une reconnaissance explicite de la 

personnalité juridique de l’UE? Et celles d’une fusion de la personnalité juridique 

de l’Union et celle de la Communauté européenne ? Peuvent-elles contribuer à la 

simplification des traités ? 

 

Groupe 4) De quelle façon est exercé le rôle des Parlements nationaux dans l’actuelle 

architecture de l’Union européenne ? Quels sont les arrangements nationaux qui 

fonctionnent le mieux ? Est-il nécessaire d’envisager de nouveaux 

mécanismes/procédures au niveau national ou au niveau européen ? 

 

Groupe 5) Comment traiter à l'avenir les compétences dites « complémentaires »: convient-il 

de rendre aux Etats membres toute compétence pour les matières dans lesquelles 

actuellement l'Union a une compétence complémentaire, ou faut-il expliciter les 

limites de la compétence complémentaire de l'Union ? 

 

Groupe 6) La mise en place de la monnaie unique implique une coopération économique et 

financière plus poussée. Quelles formes une telle coopération pourrait-elle 

prendre ? 
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4. Pour ce qui concerne la Présidence des groupes, le délai au cours duquel chaque groupe 

devrait parvenir à des conclusions à soumettre à la plénière et l'assistance du Secrétariat aux 

présidents de ces groupes, les dispositions suivantes ont été prises. Les délais fixés ont pour 

objet de donner une substance supplémentaire aux Session plénières de la Convention prévues 

pour septembre, pour octobre et pour novembre. C'est la raison pour laquelle ces délais sont 

différents : 

 

 Groupe 1 : Président: Mendez de Vigo 
    Délai:  Septembre 
    Secrétariat: Arpio, De Poncins 
 

 Groupe 2 : Président: Vitorino 
    Délai:  Novembre 
    Secrétariat: Ladenburger, Bartol 
 

 Groupe 3 : Président: Amato 
    Délai:  Novembre 
    Secrétariat: Passos, Bribosia 
 

 Groupe 4 : Président: Stuart 
    Délai:  Septembre 
    Secrétariat: van den Heuvel, de Peyron 
 

 Groupe 5 : Président: Christophersen 
    Délai:  Octobre 
    Secrétariat: Martinez, Schiavo 
 

 Groupe 6 : Président: Hänsch 
    Délai:  Octobre 
    Secrétariat: Pilette, Milton 
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5. Pour que les groupes puissent travailler de manière efficace, le nombre de membres devrait 

idéalement se situer autour de 20-25, étant entendu que les différentes composantes devraient 

être représentées et que tout autre membre de la Convention peut assister aux réunions, ainsi 

que le prévoit l'Art. 15 des méthodes de travail. 

 

6. Le critère qui doit, selon l'Art. 15 des méthodes de travail, guider la composition des groupes 

de travail est celui de l'expertise spécifique et ce critère vise les membres, les suppléants et les 

observateurs. 

 Le Praesidium invite les membres titulaires et suppléants ainsi que les observateurs de la 

Convention à exprimer leur intérêt à participer à un groupe de travail en indiquant un ordre de 

préférence au cas où leur intérêt se porterait sur plus d'un groupe.  Cette information doit être 

communiquée avant le jeudi 30 mai au Secrétariat de la Convention, à l'attention de Mme 

Martinez Iglesias,  

       e-mail: maria-jose.martinez-iglesias@consilium.eu.int 

       Fax: +32.2.285.5060 

 

7. La composition des groupes sera, sur base des éléments ci-dessus, fixée par le Praesidium, de 

manière à assurer les équilibres indispensables entre les composantes, et les groupes établis 

formellement lors de la session plénière du 6 juin prochain. 

  

 

 

________________________ 

 


